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POUR LA QUESTION INDONESIENNE AU PBFSIDENT DU CONSEIL DÈ SECURITE, TRANSMET'I'ANT

UN RAPPORT SPECIJU, COMPLEMENTAIRE AU CONSEIL DE SECURITE

Lettre de transmission du rapport de ,la Commission de bons offices en date

du 18 décembre complétant son rapport spécial du 12 décembre.

, Y.ll1Ura.ng, le 18 décembre 194.8

Monsieur le Président,

Nous;avons l'honneur de vous adresser ci-joint, par télégramme, un

rapport en date du 18 décembre complétant le rapport spécial qui a été envoyé

au Cdnseil 'de séourité par télégramme le 12 décembre 1948.'

, Le rapport complémentaire fournit sur les 'conversations directes qui ont

eu lieu' entre les Gouve:mements âu Royaume des Pays-Bas et de la :République

d'·Inâonésie, ·de nouveaux renseignements qui', de l'aviS de la Commission,

devraient être soumis d'urgence au Conséil de sééurité.

Le présent rapport complémentaire a été transmis' aujourd 'hui aux

délégations des Gouvernements des Pays-Bas 'et de la République d'!ndonésie.

Les·dé1égations des deux parties ont été invitées à adresser directement au

Conseil de sécurité, par tél{gramme, toutes observations qu'~lles désireraient

présenter sur ce rapport.

Les'membres de la Commission dé bons offices saisissent cette occasion

pour renouveler au Président et aux membres du Conseil de sécurité les

assurances de leur très haute considération.

(S igné) CRITCHLEY (Australie)

-Président

,HERREMANS (Belgique)

MERLE COCHRAN (Etats-Unis)
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Rappo~ co~plémentaire de la Commission en date du 18 décembre 1948

1. Le 13 décembre 1948, le représentant des Etats-Unis à la Commission de

bons offices s'est rendu par avion de Batavia à Djogjakar~a afin de rem~ttre

à la délé~ation de la République des exr~plaires du rapport qpécial de~la

Commission de bons offices au Conseil de sécurité en date du 12 décembre 1948. '

Aiors qU'il se trouv~it à Djogjakarta, on lu~ remit la lettre suivante qui

lui' était adreseée ~t qui portait la signature du Vice-Président de la

RépubÜque :

"Kaliurang, le 13 décembr~ 1948

Cher Monsieur' Cochran,

J'ai reçù ce matin seulement ~_a note du GOuve'rnenient des Pays-Bas eri

date du Il déaembre, adress{~ au Président de la Commission de bons offices

et jointe au rapport spécial de la Commission en date du 12 décembre. Je

n'rai pas ~ncor~ 'eu lé·{éin.p~ '2'3' l'étudier en détail. J'ai toutefois le regr€t

ùe constater que la note des Pays-Bas témoigne de l'existence d'un .:

tralentendu fondamental en ce 1ui concerne la position de la 'République.

Mon intention'est de formuler d'une façon très approximative et à titre

tout à fait officjeu.x, certaines cons~,dérations . fondamentales, telles que

je les .vois •. Je ne vois pas d'objection 'à ce que 'vous montriez la présente

lettre à tout fonctionnaire néerlandais comr6tent ni à ce que vous l'utili~i~z

confidentiellement à toutes 'fins qui ,vous sembleraient contribuer ,à dissiIJGr

le regrettable Ill9.1enter "du qu' 0:1 a latasé s' établiri

(1) Les l'irige.:::-.tf:l resf,onsables de 1,1 République acceptent entièrement, sans.

restriction· ni réserves, les p...'inci.pes de l'accord du Renville.
0: ...

(2) Nous·xeconnaiesons qu1aux te~mes du premier des six principes supplémen-'

taires d·u Renville·, les Pays-Bas doivent rester souverains en Indonésië

pendant la période intérimatre. ".

(3) Une ,Puissance souverain 3 J?e1rt, sans qU'il Y ait d'atteinte b. sa souvel"ai

neté, soumettre v.olontairemert l'exercice de son pouvoir à des restriction~

ou limitations qu'elle aura ~terminées elle-même. ....

(4) La. POP1ÜF.: "jion de la Répt'1 lique, comme celle ci 1autres régions de

~.:Indonési(t,. nourrit, certaLs'saspirations démocratiques et nationales dont

nous croyons que les Pays~r' l, comme nous-mêmes, reconnaissent l'entière

légitimité. Cette population.est fière à jl'ste titre que le Gouvernement

de la République soit un Gou-ernement bien réel gu'il ait exercé depuis

plus de trois ans tous les p>uvoirs d'un Gouvernement de facto.

(5) La Républiqu0 a proposé de ncmbreuses concessions, dans son désir

sincère de conclure un accord ~ai30nnejle et équitable, aboutissant à une

Indonésie fé~éral~ prc8père, pacifique et stable, capable de contribuer

effectiveme!'Jt a11 .cétablissement de la prospérité économique de la communavca

mondiale et à la r;auvecarde de 1: d~~ocratie dans le monde entier. Certaines
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de ces coLcessions c9mportent une renonciation à des avantages que lui

accordait l'accord du ~enville~ C'est ainsi que la Répubiique est prête,

pour ,aboutir à l'~tente et à la stabilité" à accepter ~n recul notable de

la date qui avait été prévue à l'origine pour le transfert de la souveraineté

à des Etats-Unis d'Indonésie, souverains. Nous sommes prêts à ce que les

,élections dans le Gouvernement provisoire soient retardées d"environ six

mois. et à ce que ~'Assemblée constituante, qui aurait également à exercer

,des fonctio~ législatives, ne soient créée qu'au bout de cette pé~iode.

Nous estimons qu'en faisant ~outes ces concessions, par lesquelles nous

renonqons à des avantages que nous accordait l'accord du Renville, nous

donnons d~s preuves de notre bonne foi et de notre désir d'harmonie.

(6) En rE;ltour, nous demandons aux Pays-Bas de s'imposer à eux-mêmes, de leur

propre gré, et dans l'intérêt mutuel de nos deux peuples, certaines limitations

dans l'exercice de leur ,pouvoir souverain. La nature de ces limitations

serait définie et incorporée dans notre accord.

Les Pays-Bas les appliqueraient alors dans leurs propres lois et de la

même faqon qU'ils guident ac~uellement l'action de leurs fonctionnaires en

leur donnant des règles définies et en leur prescrivant la procédure à suivre.

(7) Nos conversations officieuses avec les ministres néerlantlais ont montré

combien nos points de vue se sont déjà rapprochés su~ la plupart des questions

fondamentales. Qqmme vous le savez, il reste certaines questions sur lesquelles

nos avis diffèrent encore. Ces divergences ont trait en grande partie aux

pouvoirs du Haut Représentant, au Gouvernement fédéral intérimaire ei au

problème posé par les forces armées. Je suis persuadé qu'en poursuivant les

négociations nous pourrons arriver à un accord à l'amiable sur ces questions.

(8) Nous sommes entièrement prêts à reconna1tre ~u Haut Représentant un

droit de yeto à l'égard des actes des différents organes du Gouvernement
. .

fédéral intérimaire. Nous demandons seulement que l'on pose des règles nettes

ou encore que l'on fixe des catégories bien définies d'actes soumis au veto

afin de donner au Haut Représentant des formules précises qui le guident dans

l'exercice de son droit de veto.

(9) Nous sommes prêts, en outre, à accepter que le Haut Re~résentant reqoive

~es pouvoirs d'exception lui permettant d'agir lorsque l'état de guerre,

l'état de siè~e ou l'é'tat d'insécurité sont proclamés. Dans le cadre d'un

accord d'ensemble, nous serions prêts à convenir que le Haut Représentant soit

lui-même juge en dernier ressort de ia nécessité de l'exercice de ses

pouvoirs d'exception dans tous ces cas. Encore une fois, nous demandons

uniquement que l'on pose des normes bien définies qui déterminent la décision

du Haut Représentant.
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(10) Nous accept9ns que 18 :Ê[i;l.Ub'Re!u:'ésent';'rit) 'lorsqu' Ü âu~a r'ecours à ses

pouvoirs d'exception, soit ai;l'tC'rl~é à utiliset'les'forces fédérales et - s'il

est convaincu que ces forc~s sont 1.nS'Uffisantes - à utiliser égatamsnt

l'appoint 'des forces néer1andaise~ ùans' la mesure" où l~ sauv'eg~r'de de la' paix

et, de la, sécprité PUbliq~le le rEmara '~é~dssa,ire~':-: ,

(11) Je ne saurais essaye~ i'ci deformuÙ~ desrègies technique~) détaillées.
"',' " "",' :'.'. . f' ',.. l ,

Je ,tiet\Sseulement à souligner nia. certitude que des hommes raisonnables:
•• 1) , 1 •

pe~vent et doivent se mettre d'i:.c;ord lo:::,sque les conséquences 'd l'un désaccord

seraient si graves pour les deux 'pûrt:!.ecl< J'eFl:&~r~ fl:!:n.cèrement que les' ";, , ,

foncti~ririair~snéerlanda.:i.~ comrate':"'!J et mon propre peuple ~ourront'être
l ' • .' • .

,amenés ra~idement à :o.'i)p:t:endre des négociat::~nG complètes; au cours' dèsque11es
• •. " ". ' ' '. ." 1 .' /'0" ;.- -. (A ~

,le~ ~eux parties seront assistées de conseillers téchniques,'politiqués 'et

'j~~idiqUes. Je ne saurais me plaindre 'dlun manq~e 'd~ cêrdia1itéà la réception

qu~ m' on~ ~aite 'les w.'i1Jistre~ n0e;i~,ndais il Batavia le 4 décembre; lors'que

je les ai rencontrés pour 'une brève discussion finale, à 'la'veille du départ

de 'l~ délégation ministé'rielle 'pour ):,a Haye .Je ne 'sà~riÙs en toute bonne

" foi' ~~ti~er aucun des a~gument~ que j'ai avancés ai~rs, et je nlen ai pas

'.l'~nt~ntion. J'~: ne pu1.;; toÎlt'3fois ml empêchor de penser que la hécessité dans

laquelle je me trouvais de formule~ et dlexprimer au pied ievé mes idees

topchant des questions +,echniqul9G ~'une réelle complexité, sans l'aid'a de

mes ,co~eillers'techn~~::,J'3S, pourl'alt bj,en avç,ir été à l'origine d'I un
. .'..: '

malentendu ~uant à ma véritable position •. , . - '.

(32) Il reste des difficultés à résoudre. Cependant, même en ce qui concerne

le problème des forco,s armées ,et de 'leur conr..:,.ndement, problème dont 'nous

reconnaissons tous la complexité, nous avons fait de grands progrès sur la

voie d'un S:ccord. Il n'est pas'q~estion dlincorporer ies forces ar~ées des

,deu~,parties, en tant que telles, dans llarmée fédérale dont la cré~tion est
.1 , •• ' " "

env:isagée. . . ,
,

(13) Je me,suis efforcé de préciser m?n point de vue. J'e pense qulil e'st

clair que nous sommee prêts à reco:L~ître pleinement, non s'&1Jlement elD'
, princip~ ma.is aussi dans la pr~tique, la souveraineté des Pays-Bas au cours

d,e la. périoà~ intérimaire. Lel? restrictio~s 1i~itées' et la réserve que nous
, , " 1

à~mandons à l'autorité sOUV'3ralne de s:impose~ volontairement à elle-même. . '.

sont entièrement conformes à la souverao
• 1".cté telle que 11 entendent les

, ,

Etats démocratiqu~s moàornes de l'Europe et de l:Amérique.

(l~) Je vous prie de continue~, en tant que membre de la Commission de bons

offices, à nouE'" aider à::lbtenir une :'eprise ôes négoci!3'tions. Nous sommes

prêts à entamer immédiatement des négociations et à fai~e tout ce qui est en

notre pouvoir pour parvenh' rapjdement à un accord', La République est'

prête à de gros sacl'ifiCGS, oam 10. convj,ction qu 1en sacrifiant certains des

/
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droits qui lui ap:Partiennent en tant qu'entité autonome, elle réalisera

mieux les aspirations de son peuple au sein'd'un Gouvernement 'intérimaire

de toute l'Indonésie et, pour finir, au sein des Etats-Unis d'Indonésie."

M. MERLE COCHRAN

Représentant des Etats-Unis

à la Commission de bons offices

DJAKARTA.

(Signé) MOHAMMAD HATTA

Vice-~é~ident et Premier Mini~e

de 'la Répub~ique d'Indonésie

On notera que M. Ratta avait autorisé le représentant des Etate-Unis à

montrer cette lettre à tout fonctionnaire néerlandais oompétent.

A la fin de l'après-midi du 13 décembre 1948, le représentant des

Etats-Unis a remis une copie de cette lettre au Président par intérim de la

délégation des Pays-Bas.

2. Le 17 décembre 1948, le télégrallDle suivant: envoyé par le Président par

intérim; de la délégation des Pays-Bas a été reçu par le représentant des

Etats-Unis à Kaliurang, OÙ la Commission avait transporté son siège, le

15 décembre, pour une période régulière de trois semaines

Batavia, le 17 décembre 1948. Palais Rijswijk.

Délégation des Pays-Bas - N° 3894

, Monsieur,

Le Gouvernement des Pays-Bas à l'honneur de vous accuser réception de la

lettre que le Vice-Président de la République, M. Hatta, vous a adressée le

13 déoelllbl'e 1948.

Le Gouvernement des Pays-Bas a pris oonnaissanoe avec grand intérêt des

vues, qui y sont exposées, et il se rend oompte qu'il é'agit là d'opinions
"

personnelles de M. Hatta que ce dernier a oouohées sur le papier "d'une

façon très ,approximative et à titre tc'Ut à fait offioieux" sans avoir eu ~e

t,e):\lps d'examiner en détail la note en date du il décembre du Gouvernement

des Pays-Bas. De ce fait, la lettre de M. Ratta ne saurait, à elle seule,

amener le Gouvernement des Pays-Bas à modifier les oonolusions qu'il a

exposées dans s~ note du 11 décembre.

Le GouvernelOOnt des Pays-Bas t'egrett~ d'avoir eu à constater que si 1.e

rapport du GouverneI~'nt républicain relatif' aux oonversations offioie~ses

qui ont eu li.u à Kaliurang atteste que les autorités delà République se
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rendent parfaitement compte de l'importance que le Gouvernement des Pays-Bas

attache au respect de la.trêve,·Ja lettre de M. Hatta ne fait pas mention des

violations dé la'trêve. Le GoUvernement des Pays-Bas, a.remarqué en outre que

M. Hatta fait allusion, à deux raprises, à des malentendus qu'il croit avoir

constatés. En rendant co~Pte à ïl Commission de boris offices, des conversations
. .

offici~\lses qui se 'sont d,éroulées à Kaliurang, le Gouvernement de la République

avait mentionné certains points qU'il considérait comme essentiels et sur

lesquels l'accord n'avait pu se faire avec le Gouvernement des Pays-Bas. Le

Gouvernement de la Ré~ublique avait également signalé dans ce rapport que son

désir d'arriver à un accord avec le Gouvernement des Pays-Bas. avait conduit

les autorités républicaines à l'extrême limite des' concessions possibles, et

que le Gouvernement des Pays-Bas estimait alors que ces concessions étaient

nettement insuffisantes pour l'amener avec quelques chances de succès, à faire

un nouvel effort en vue de 4 conclusion d'un accord politique avec le

Gouverne~nt de la R~publi~ue.

Le Gouvernement des Pays-Bas ne voit pas en quoi il peut exister ùn

malentendu quelconque à cet égard.

Dans sa lettre du 13 décembre, M. Hatta se réfère à plusieœs reprises

aux vues du Gouvernement de. le, .République j cependant, cette lettre, sur
. 'Ir:.. , .

nombre ,de points ess~ntiels, est rédi~ée dans des .terme~ trop vagues pour

pouvoir constituer une base de négociat.ion8 concrète. Le Gouverne~ent de la

République connaît.parfaitement le texte du projet de décret relatif au

Gouvernement provisoire (dit B.I.O. Besluit), texte qui est le fruit des

consultat+ons p~urs~ivies avec des représentants éminents des territoires

fédéraux. Si les autorités de la République avaient voulu permettre des

négociations fructueuses, elles auraient bien fait de déclarer netteme~t

qu'elles acceptaient à tout le moins les principes fondamentaux dont s'inspire

le décret précité. C'est seulement. .de ce~te manière qu'il aurait été possible

de déterminer avec certitude si l'on avait enfin trouvé la base d'un accord

avec le Gouvernement de la République.

En conséquence, .l~ Gouvernement des Pays-Bas ne peut pas ~oir dans la

~ettre 'de M. Hatta, considérée isolément, un point de départ pour de nouvelles

disoussions. Ces discussions n'aurai.; l't de sens que si l'existence d'une base

solide. permettait de se convaincre qu'il est possible de conclure un accord.

A son grand regret, le Gouvernement des Pays-Bas n'a pu jusqu'à présent acquérir

cette conviction et la lettre de M. Hatta n'a pas davantage réussi à la lui

donner. Le Gouvernement des Pays-Bas aurait néanmoins repris volontiers les

négociations malgré l'expérience passée, si M. Hatta, au lieu de formuler ses

vues personnelles, avait fait une déclaration engageant le Gouvernement de la

République, aux termes de la<;:'!0~le ce Gouvernement, conformément aux disposition

du décret B.I.O., acceptait a) l'incorporation 1e ~'République dans l'Organi-.:,
sation fédérale sur un pied d'égalité avec les autres territoires fédéraux j



.;.

y---

8/1.129
French
Page 7

b) la position du Haut Représentant de la Couronne telle qu'elle e~t

définie dans le décretB.r.O. et'les pouvoirs qui lui S?!1~.?onf~r~e par ce

décret ; c) les' d.ispos'itions concerIll'Lnt les forces armées fédérales, l'état

de guerre, l'état de' siège et l'état· d'insécurité; et si en outre, le

Gouvernement de la RéllUblique s' était déclaré prêt à prendre imméd iatement

les mesures que le Gouvernement des Pays-Bas, il le sait bien, estime,

indispensables pour mettre réellement fin aux violations .cle 1'8 tr~ve &t en

particulier pour évacuer les éléments qui se sont infiltrés•.Dans ce cas,

le Gouvernement des Pays-Bas se serait concerté avec les autorités de la

République et celles des autres territoires fédéraux ~u sujet des modifica

titins à apporter au décret B.I.O., sur des points de ~indre importance, après 1

la promulgation du' texte actuel.

'Le Côuvernement des Pays-Bas r~pète qu'il regrette sincèrement de ne :pas

avoir trouvé dans la lettre de M. Ratta une telle déclaration ayant la,

vale~r d'un engagement. 'C'est seulement s'il. recevait une déclaration de ce

genre, liant le Gouvernement de la République, que le GoU,vernement des

Pays-Bas pourrait revenir sur son opinion ccncernant l'inuti+ité de nouvelles

négociations •

. Le Gouvernement des Pays-Bas persiste à estimer qu'il est nécessaire

dé promulguer immédiatement le décret B.I.O."

Il est absolument indispensable qu'une réponse du Gouvernement de la

République à la présente lettre. parvienne à Batavia la samedi 18 ddce~re'

1948 ,avant' la h~ures, heure de Batavia, pour être transmise au Gouvernement

des Pays-Bas. Jevous.~riè d'agréer, Monsieur, les assurances'de ma très

haute considération., SignéT. Elink Sch~urman, Président par intérim.

Destinataire : M. Merle R. Cochran, Représentant des Etats-Unis à l~.

' .. 'Commission de bons offices du Conseil de sécurité pour la question indoné-

sionne, Kaliurang."

,. "Le 17 décembre 1948, le représentant des Etats-Unis a rédigé la réponse

suivante au télégramme daté du même jour du Président par intérim de la

délégation des Pays-Bas :

"Kaliurang, le 17 décembre 1948.
'Monsieu:l:',

J'ai l'honneur de vous informer qu'aujourd'hui, 17 décembre 1948, j'ai

reçu plusieurs communications émanant de vous. Trois de ces co~nications

étaient adressées à la Commission de bons offices, sous couvert de son

Président; deux autres m'étaient adressées personnellement.

La première de ces connnunications, votre lettre nO ,.885 en date ,du

16 Jécembre 1948, a été reçue par les membres de la Commission à environ

la heures, peu de temps après l'arrivée de l'avion qui l'avait apportée. Par

cette lettre les membres de la Commission étaient priés de regagner Batavia

le plus tôt possible et si possible, par l'avion d'aujourd'hui même, afin

d'examiner la réponse du Gouvernement des Pays-Bas à une lettre de M. Ratta
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en date d'U 13, dégembre 1948. Les me~bres de la Commiss ion ont imméd iatement

commencëUeurs, préparatifs p(jur se confôHrier à votre demande.

Le ,17 décembre , peu avant Il heures 50,les membres de la Commission de

bons offices ••••• dans laquelle vous demandiez aux membres de la Commission
'. , • 1 . _. • .~. i':, . . _#, • 1.'·

de surseoir à leur retour à Batavia" Vous 'y armoIie1ez que '''la réponse des

Pâys-Bas serait envoyée le même matin à M. ëoch':t;a:ri' fpar télégramme". - lil,:p
j·')Cdfis'équemc!jl,.;, les .membres de la Commission 'on~ annulé les dispositions,qu'ils

avaient pr,ises pour leur départ.

Le 17 décembre à 12 heures 50 environ, les membres de la Commission ont

reçu le télégramme ~ue vous àVi~Z envoyé à leur' Président pour lui demander

que l'avion de la Commission reste à Jogjakarta jusqu'au lendemain matin
i '. .."

"afin de permettre au Colonel Mey~r' (j'a' 's'erendre à Batavia demain de bonne

", ":' heure 'avec, la réponse à, la lettre du 'Gouvernement des Pays -Bas dont ;Le
, '.

textE!::es.t 'actuellement .~nvoyé par télégramme à M. Cochran. ", A ce moment, il

n'.était ;];'lus J?ossiple de rs:pporter l'es ordres donnés en vUe du départ de

l' avion pou,r:Bat~via, mais 'le 'Pll~t~ a reçu! 1 "ord:re de revenir à Jogjakarta.... ", ".

le samedi'matin de;ltrès bonne heuré. Aujourd'hui à 15 heures 15, j'ai reçu
,.'. ~t.. ~ ,',i. .

votre télégramme d'environ huit cents mots me communiquant-la ,réponse du

Gouvernement. des1,'ays-Bas à la lettre "que M. Ratta, V:!.cp,,,:PJ;'ésident de la
';.. ~ .

République, avait adressée le 13 décembre 1948 àM. CochJ;'an".

Le 17 décembre a 17 he~res, 'je vousa'i 'télégraphié pour voua accuser

'~i;i!i!:,:\réceptiçm"$1;y.Hlégrammepar lequel vous transmettiez la réponse des Pays-Bas •

. ,", Je vous ai également annoncé que l'avion mis à la disposition de ,la Commission
, .

d.e bons offices, fe!,'ait un v~yage spéciEl.1'de Bâtavia à Jogjakar'Q~. gamain
.. .. . '.. " ~ • :,1' ': <l. ' . . . . 1 t, .',.; _ .~ . "'. • ' .. " • l, •

matin de bonne, heure et qu'il retournera.it aussïtot à,Batavia,afin qua vous
" :, 1.'• ,. '. 1 ( ~ •..~ '. .: ." • , •

, puissiez recevoir la réponse le plus tôt possible. Je vous ai fait savoir
~. ,', . "

que je me rendrais à :B~t'av'fa 'à bord':aê' ]:"avion pour ;vous, ,renottre personnelle-
ment la réponse. ";,;. . '

Le 17 décembre, à 21 heures 45, j'ai reçu le dernier de vos télégrammes

de la journée. Dans ce télégramme vous répétiez qu'il était absolument

indispensable que la réponse dU'aouvernement républicain parv:lenne à Batavia

le samedi 18 décembre avant 10 heures, heure de Batavia, pour être transmise

au Gouvernement des Pays-Bas. Vous prÉ'cisiez dans ce télégramme que le Colonel

Meyer, sur votre demande, apparemment, avait donné son accord pour que l'avion

de la Commission de bons offices partît à 5 h0ures, heuretge Batavia, pour

arriver à Jogjakarta à 7 heures, heure de' Batavia,.','af.in(le J,ui permettre
" .(

d'être de retour avant 10 heures, heure de"Batavia". Vous me demandiez de

vous accuser réception des deux télégrammes qui mtâvaien:t été adressés ainsi

que des deux télégrammes deatinéé au 'Président de la ·Commission de bons
... ' , 1

offices.
'.
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La réJibnse'a"es Pays -Bas ~ "été qu~ique peu' brouillée au cours de sa

transmission. Néanmoins.,. elle ind1qùé' nettement que ia ;leÙre en date du

1; décew.bre ae, Mo' Hatta 'était insuffisante pour" "faiJ'e revenir le Gouvernement

des Pays-Bas sur son opinion concernant l' :i.nutf).ité de n:buveiles négociations".

Cette'trote précise les conditions qui auraient a~enéle Gouvernement des

Fays~Bas :à reprendre les négociati6n~ ~i elles avaie~t été accept~es dans

une déclaration de M. Hatta engageant' clairement le 'Gouvernement" républicain.
" • • • • ". • • 1

Toutefois; meme l'acc"eptation de c(m conditions, est-il dit en fait, n'aurait

pas suffi'à empêcher la promulgation du aécret établissant un Gouvernement

provisoire sur la base nu texte actuel. Si le Gouvernement de la Répubiique

avait accepté les conditions sans modification d'aucune sorte, le "Gouverne

ment des Pays-Bas se serait concerté avec les autorités de la République et

celles des autres territoires fédéraux au sujet des modifications à apportel'

au décret sur des points de moindrs ::'mportance, après la promulgation du

tèxte actuel.

La note déclare ensuite que le Gouvernement des Pays-Bas ne peut

revenir sur sa" décision de consià,§rer comme inutiles de nouvelles négociations

que s'il reçoit immédiatemènt'ladite 'déclaration liant le Gouvernement de

la République. "Le GOuvernement àes Pays-Bas persiste à estimer qu'il est

nécessaire deprolllulguer "'itmilédiatement le décret." Après les guillemets

qui indiquent la fin du texte de la réponse que vous avez transmise'selo~

les :U1structions du Gouvernement des Pays-Bas, vous ajoutez qu'il flst

"absolument ind ispcnsablequ' une '('éponse du Gouvernement' :d'e la République

à la présénte lettre'parvienne à Batavia le samedi '18 décembre, avant 10 heu~9

heure de Bata.via, pour être tra!"'smise au Gouvernement des Pays-Bas".

Je me'vois dans l'obligation d'exprimer le regret que l'on ait jugé

nécessaire d'imposer un déhii qui, priS à la lettre, laisse au total moins

de 18 heures, y compris les heures de nuit, pour les op~rationssuivan~!3s :

établissement de copies remise de la note à M. Hatta par le représentant

des Etats~Unis d'Amérique; examen de la note par M. Hatta ; consultations

nécessaires avec des membres de son Gouvernement; préparation d'une

réponse mûrement réfléchie voyage de Kaliurang à Jogjakarta et enfin trajet

par avion jusqu'è, Batavia. Je ne puis m'empêcher de rappeler, à titre de

compara.ison, que je vous avais remis la lettre de M. Hatta le lundi 1;
décembre à 17 heures ;0 et que la réponse à cette lettre ne m'est parvenue

qu'aujourd'hui, soit cinq jours plus tard, alors que cette ~ettre ne

demandait qu'une simple décision au sujet de la reprise des négociations.

Votre télégramme a été r~~is à M. Hatta, apres l'établissement des copies,

aujourd'hui à 16 heures ;0. Vous voudréz"bien admettre, dans ces conditions,

'que je ne puis en toute justice demander à M. Hatta de répondre immédiatement
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~~~ ~',~,,;:"".~~ .
(: r"~\nl

ù une lettre Qui loin de se borner à demander la simple acceptation de.. . ~. . - . ,. :-,
reprendre les l1égociation~, (;j'~ige la sou~ission aux vues de votre Gouvernement;.. • 'J'. .... l' • • • "sur tous les p'oints essentielr)'. La chose devient encore plus claire lorsque,'... -... • • .. . • ..," • - .:.' • • .. ,p " If ...'. . . " .' , ' .:~., ) .
,o~ veut bien se rappeler que ~. Hat~~, à qui au surpl~s, sonméde~in a

.. ;l:cionrié'~e ces'ser tout tr~vai1 pe~dant quinzejou!S, '~e' tr~uve à Ka1iur~ng, .
loin des membres de son Gouve:mement qu'il ne peut donc consulter immédiatemept., 1 . • .••. .• ..' ~ • l"

• , • ,;. " 1Îl ne m'appartient pas, et il ne serait peut-être pas compa~ible avec
niê;~ 'fo~6tions de membre de la Commission de bons offices," de formuJ<~r des
ob~~r~a~ions détaillées sur les demandes de fond c;ntenues d~ns v~tr~, "",
télé~amme:~ 'Én 'fait, durant les quatre mois et "demi que j'ai passés en".' ", ," ." 'Indonésie, en qualité de représentant des Etats-Unis d'Amérique à la Commission
des' bons' bf~iCe&, aucun membre de l~ Commis~io~ n'a eu ~Ioccasion de 'prendre
part à une discussion ~ortant sur, l'un quelconque de ces points, ni d'être,
présent à,une telle discuàsion, soit à la Commission de bon~ offices 'soit à'. .

"

une conférence des parties. Nous n'avons pas davantage eu l'occasion d'examiner
en détail ou dans leur contexte les positions opposées prises par les part:l.es
au cours des récentes conversations directes, si ce n'est d~ns llesquisse:~ui
en ~st raite' dans les exposéE! des deux parties, annexés au rapport spéCial,
en date dû 32 décembre, de la Commission de bons offices au Conseil de' sécurit/ •, ,

1C'est pourquoi, je voudrais soulever ici ,quelques gu~etions 'lu i me '"tennent." . " .à l'esprit.

(1) La condition A exigu que la République accepte l'incorporation qe. ~ . .
la République dans l'erganisation fédérale sur un ,p1p.d d'égalité avec les..

" - . ,autres territoires fédéraux. Cette condition ne demande-t-elle p~s une
• : '1,.• ,;" .:.r '1 ~ • . ' "" ~ ~adhesion, sans negociations d'aucune sorte, a une Organisation federale albrs,
que les principes du Re~ville envisageaient que l'Organisation fédérale, ''i - _,' r _ •
provisoire devait être elle-même le prcduit de l'accord politigu~? En ,outr0 ,
cett~:'c~nd ition ne d~mande-t-el1e pas à la République d' acc~Pter ~ès le ' ,
déb~t'l' égaÜté de sta.t~'t, en dépit des différences de popuiation, de ~uperfj'cif)

,. .. . -,'et de'bo~ditibn géné~ale, a~~c les Negaras qui ont été é~ablis de, ~açon, .....,unilatéraie par i'aut~r~ténéerlan~aise? J'aimerais que ces ques~i;ns ,soient
éclaircies par des négociatiôns, et en tenant compte en particulier des" t, '
prin~1p€2 dU'Renville.

(2) Les conditions B et C exigent l'acceptation de la position primitive
ment adoptée par les Pays-Bas, telle qu'elle s'inscrit dans le projet de
décret cotièernant' ies pouvoirs àu Haut Représentant ainsi gue les fçrces.
armées fédérales, l'état de ~err~, l'état de siège, et l'état d'insécurjtt.. '. ' ,CEW conditions ne tiennent dOllC pas compte des considérations exposées par
M, Hatta dans sa lettre du 13 ·jécembre. Je ne me proi~~e nullement de~
ranger au poi.nt de vue dè M. Hatta, pas plus qu' à celui du Gouvernement des
Pa,'·s-Bàs.Il ~'en est pas mOl!lS certain qu'il s'agit ici de questions
for~amentales sur lesquelles il est permis d'avoir des opinions différentes
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et que les pa'ties devraient discuter devant la Commission de bons offices.

Toute autre procédure est contraire au premier des douze principes du

Benville, qui prévoit que la Commission de bons offices continuera à prêter

son c.:onco~rs pour l' élaborat:l.on et la conclus ion d'un accord comportant

règlement du différend politique. Je le répète, depuis bientôt sept mois, il

n'y a eu aucune négociation politique à la Commission. On ne peut donc pas

prétendre que les resàources qu'offrait la Commission aient été épuisées.

(3) Votre télégramme contient une cond :l.tion supplémentaire aux termes

de laquelle le Gouvernement de la Bépub1ique doit se déclarer prêt à prendre

"les mesures que. le Gouvernement des Pays-Bas, il le sait bien, estime

indispensables pour.mettre réellement fin aux violations de la trêve, et en

particuJ.:ier pour évacuer les éJ.éments qui se sont infiltrés." Il est certain

qU'i+ y a des maux réels dans ce domaine, mais les opinions diffèrent beaucoup

sur leur cause, leur nature et les remèdes à y apporter. La Commission de

bons offices a pensé offrir les services de son Comité de la oécurité, où

les deux parties sont représentées et qui a été créé précisément pour

surveiller l'ex€cution des obligations mutuelles qui incombent aux parties en

vertu de l'accord de trêve. Ne serait-il pas préférable que les recommandations

formulées par les deux parties afin d'améliorer l'application de la trêve,

fussent soigneusement examinées par ce Comité au lieu de faire l'objet de

dem&ndes unilatérales? N'est-ce pas là la fonction même confiée à la
'" .

Commission de bons offices par l'accord de treve signé par les deux parties

à bord du Benville, le 17 janvier 1948 ?

Je n'ai jamais hésité. à proposer mes services chaque fois que je

voyais la possibilité de progresser vers l'objectif fixé à la Commission da

bons offices, qui est d'amener les parties à. reprendre les négociations.

Tel a été mon but tous ces longs mois pendant lesquels, sans jamais lasser

la patience de mes collègues à la Commission, j'ai agi à titre officieux, en

dehors des réunions officielles de la Commission en m'efforçant d'amener

les pa~ties à accepter la reprise des négociations sur la base du projet

d'accord qui leur a été soumis le 10 septembre. J'ai fait diligence pour

vous transmettre la lettre de M. Hatta en date du 13 décembre parce que ce

document était lui aussi de nature à amener une reprise des négociations.

Je ne puis cependant, si je veux rester dans mon rôle de membre de la

Commission de bons offices, presser M. Hatta de répondre de but en blanc

aUx conditions imposées par votre télégramme, parce que ce dernier demande

sans négociation, un consentement g~néral, ce qui empêcherait toutes

né@ociations de bonne foi plutôt que d'en permettre la reprise.

Je dois à nouveau plaider, comme l'ont fait constamment tous les membres

de la Comm:l.ssion depuis des mols, pour la reprise des z:1égociationsv Les

problèmes en jeu sont trop importants pour tous les intéressés, la vie
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humaine a trop de prix pour qu',~1Jcun de nous puisse rel~che:i:' ses efforts à

'cette heure critigue. ".
, "

,Veuille~ a8J;'éer., etc ••• (signé) H. Merle Cochran; représenta?t des

Ett;t.ts-Unis à la Commission de bon.s off,~ces. Destinataire : M. Elipk· ,SchuurmaIl,

. Président parint~ri'm de la délégation des Pays-Bas.

:. '(4) Le représenta~t des Etats-Unisla remis personnellem.ent la répQnse

au P~ésident par intérim de· la délégation des Pays-Bas à Batavia, ,le 18

décembre 1948 à 9 heures 40. ,

(5),Au cours de la séance spéciale quP la Commission de bons offices

a tenue à Kaliurang le 18 décembre 1948 à 10 heures, le suppléant du

représentant des Etl'l.ts-Unio d'Amérique a soumis les tl'ois documents ci-dessus

àlaCommissjon, en tant que documents concernant l'état d'avancement pes

négociations. L!=t Commission a décidé d'inclure cEls documents, complétés par

un exposé des circonstances qui en ont e~touré ia remise" déms ~n rapport

spécial au Conseil de sécurité qui s'ajoute au ,rapport spécial ep: date du

12,décembre 1948" afin de tenir les membres du Conseil de sécurité au courant

de la situation en ce moment critique."




